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Services déconcentrés
Matignon défend les jeunes directions départementales

Dans une circulaire qu’Acteurs publics s’est procurée, François Fillon demande aux ministres de ménager les effectifs des directions départementales interministérielles. Une fois par an, les ministres devront se mettre d’accord sur les priorités de ces directions communes et envoyer leurs instructions aux préfets de région. 

Stabilité et transparence. C’est, en gros, le message d’une circulaire du 18 novembre adressée à l’ensemble des ministres par François Fillon et consacrée aux “moyens des administrations déconcentrées”. Le Premier ministre attire particulièrement leur attention sur les jeunes directions départementales interministérielles (DDI). “Je souhaite que [leurs] effectifs n’évoluent pas moins favorablement que ceux des directions régionales”, note-t-il.

Une mise en garde à l’attention des ministères qui seraient tentés de faire peser les baisses d’effectifs sur l’échelon départemental plutôt que sur les administrations parisiennes et les directions régionales. Pour veiller à une bonne application de cette instruction, Matignon se dote d’une sorte d’observatoire de l’évolution des effectifs, placé auprès du secrétaire général du gouvernement (SGG). Le Premier ministre demande aux ministres de lui communiquer les chiffres précis des évolutions d’effectifs, les répartitions entre administrations centrales, directions régionales et départementales et les “explications nécessaires à une bonne compréhension des données chiffrées brutes”.

Afin d’inscrire les DDI dans la durée, François Fillon invite ensuite les ministres à ne pas en modifier les missions pour un oui ou pour un non. “Je souhaite que la stabilité des missions de ces directions devienne la règle et l’évolution l’exception”, écrit-il avant de préciser que cette stabilité constitue un élément d’attractivité pour les agents.

Écarts salariaux
Les priorités assignées aux DDI devront être récapitulées une fois par an dans un document rédigé conjointement par les ministres ayant autorité sur les nouvelles directions. “Ces orientations seront envoyées aux préfets de région qui les déclineront localement, complète Jérôme Filippini, adjoint au secrétaire général du gouvernement. L’objectif est de donner une feuille de route claire aux directions départementales et de formaliser la coordination entre ministères et entre niveaux régional et départemental à travers un document écrit.”
Reste que la constitution de véritables directions “interministérielles” passe par une harmonisation des rémunérations et des avantages sociaux des fonctionnaires qu’elles rassemblent. Malgré des avancées – action sociale, restauration, régime d’astreinte, séjours d’enfants –, des écarts de salaires et de primes demeurent entre agents des différents ministères. Le ministre de la Fonction publique, François Sauvadet, l’a clairement reconnu le 29 novembre lors du séminaire sur la RGPP : “Dans le domaine indemnitaire, des disparités de traitement, parfois criantes, demeurent entre les agents des différents ministères […]. Il en résulte un sentiment d’injustice qu’il nous appartient de combattre.” Un combat de longue haleine.
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